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Les Orientations d’Aménagement donnent une “ligne de conduite” pour maî-
triser l’urbanisation à venir et assurer une qualité des espaces publics et collec-
tifs dans le cadre des principes évoqués dans le P.A.D.D.
Dans le présent dossier de PLU, toutes les zones 1AU sont concernées par ces 
orientations d’aménagement.

Les orientations d’aménagement indiquent ici:
- le tracé des futures voies et des chemins piétons / vélos, la situation des espa-
ces collectifs,
- la répartition des logements en fonction des typologies (habitat individuel 
isolé sur la parcelle ou groupé, habitat collectif ou intermédiaire), 
- le nombre moyen estimé de logements par secteur
Ces deux derniers points étant une traduction du PLH.

Ces orientations d’aménagement ont été réalisées selon les principes sui-
vants: 
- prendre en compte les caractéristiques du site (relief, végétation, raccords 
avec le contexte…),
- créer un maillage de voirie et de liaisons piétons/vélos efficace qui permette 
de relier les futurs quartiers aux pôles urbains de la commune, en évitant les 
impasses dans la mesure du possible,
- encourager les déplacements doux,
- compléter le réseau existant d’espaces publics, 
- rendre possible une typologie variée de logements et de taille de parcelles, 
afin de favoriser la mixité sociale et optimiser les équipements publics (réseaux, 
voiries, écoles...),
- proposer une organisation de la zone qui soit en cohérence avec le règle-
ment du PLU (pièce 4.1. notamment) en ce qui concerne les implantations des 
futures constructions afin que celles-ci puissent à la fois générer une image 
urbaine, bien s’articuler avec l’existant et prendre en compte les principes 
d’une architecture durable, économe et de qualité.

Les projets devront ainsi être compatibles avec ces orientations d’aménage-
ment.

La notion de compatibilité est décrite plus précisément dans chaque zone.

zone 1AU “ouest” zone 1AU “les condamines”
zone 1AU “est”zone 1AU “bournaguet”

Préambule
zone UB1 zone UB2

zone UB3
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I. Secteurs 1AU Ouest et 1AU Est

Principe de voirie 

Principe d’accès à garder pour le futur

Principe de liaison douce

Emplacements réservé

Interdiction de créer de nouvel accès sur la 
RD27

1

2
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I. Secteur de la mairie

SECTEUR à L’EST DE LA MAIRIE:

PRINCIPE DE VOIRIE:
 - Principe de voirie 4: Réorganiser le sens de circulation vers Lannac afin de sécuriser 
les accès. Mise en place d’un sens unique: entrée par le croisement actuel.
 - Principe de voirie 5: Entrée de la zone 1AU par la voirie existante (voie communale 
n°1)
 - Principe de voirie 6: Réorganiser le sens de circulation en quittant Lannac. Mise en 
place d’un sens unique traversant la zone 1AU afin de repiquer sur la voie existante ame-
nant au château d’eau. Principe général de sens unique au sein de la zone 1AU.
 - Principe de voirie 7: Utiliser l’accès existant sur la RD29 (accès au château d’eau, 
cimetière...). Accès plus sécurisé et qui sera amélioré, en termes de visibilité grâce à l’em-
placement réservé n°10.
 - Principe général: aucun nouvel accès ne sera créé sur la RD27. Les voiries deront le 
plus possible collées aux courbes de niveaux.
PRINCIPE DE LIAISON DOUCE:
 - Principe de liaisons douces (piétons/vélos) permettant de relier Lannac et la zone 
1AU aux équipements collectifs (école, équipements sportifs, salle des fêtes...) et services 
du bourg «quartier mairie», ER n°23.
PRINCIPE D’ESPACES COLLECTIFS:
 - Aucun espace collectif n’est prévu sur ce secteur, compte tenu de la proximité 
immédiate des espaces existant à proximité de l’école.
PRINCIPE DE REPARTITION DES LOGEMENTS:
 - Compte tenu des objectifs du PLH, sur ce secteur, les logements pourraient se 
répartir de la façon suivante: 75% de logements individuels en accession, 15% de loge-
ments individuels locatifs à financement social, 10% de logements collectifs ou intermé-
diaires de type promotion privée.
EMPLACEMENTS RESERVES:
 - L’emplacement réservé sur la zone est prévu pour de la voirie, pour le parking de 
la future halle et pour un éventuel équipement public.
 - L’emplacement réservé au nord de la zone 1AU est prévu pour de la voirie (à la fois 
pour les déplacements motorisés mais également pour les déplacements doux)
 - L’emplacement réservé au sud du secteur est prévu pour améliorer la visibilité de 
la sortie sur la RD.
 - L’emplacement réservé à l’est du secteur est prévu pour aménager le carrefour.
PRINCIPE DE DENSITE:
 - Sur le secteur, 1,1ha sont constructibles, soustraction faite (-20% de la superficie 
totale constructible) des voiries, espaces collectifs, espaces de stockage.... Une superficie 
moyenne de 1100m² par lot serait envisageable soit environ 10 lots.
PRINCIPE D’IMPLANTATION AU SEIN DE LA PARCELLE:
 - Compte tenu de la topographie du secteur, au moins une façade principale des 
nouvelles constructions d’habitations devra être implantée dans une bande de 10 à 15m 
à partir de la voirie à créer ou du fond de la parcelle selon l’exposition la plus favorable.
PRINCIPE DE PROTECTION DES ELEMENTS IDENTITAIRES:
 - La végétation,  les mûrets... devront être préservés au maximum.
ORDURES MENAGERES:
 - Un point de regroupement d’une taille de 2m² par container d’OM devra être 
prévu sur le tronçon de route vers Lannac, à raison d’un container de 660 litres pour 4 à 
5 foyers.

SECTEUR à L’OUEST DE LA MAIRIE:
PRINCIPE DE VOIRIE:
 - Principe de voirie 1: L’entrée et la sortie de cette zone devra se faire par la voirie 
desservant le hameau de Larroque. Un espace destiné à accueillir les ordures ménagères 
devra être implanté à l’entrée de la zone afin d’en faciliter l’accès aux camions de ramas-
sage. Principe général de sens unique au sein de la zone 1AU.
 - Principe de voirie 2: L’entrée et la sortie de ce secteur se fera par la voirie commu-
nale existante le long de la mairie.
 - Principe de voirie 3: Garder un accès ultérieur (piéton et route) pour un agrandisse-
ment futur de la zone vers Larroque, de manière à permettre des liaisons inter-quartiers.
 - Principe général: aucun nouvel accès ne sera créé sur la RD27. Les voiries deront le 
plus possible collées aux courbes de niveaux.
PRINCIPE DE LIAISON DOUCE:
 - Principe de liaisons douces (piétons/vélos) permettant de relier Larroque aux équi-
pements collectifs (école, équipements sportifs, salle des fêtes...) et services du bourg 
«quartier mairie» en passant par ce secteur.
PRINCIPE D’ESPACES COLLECTIFS:
 - Réalisation d’au moins un espace collectif qui pourrait se situer sur la parcelle 953, 
ER n°22, compte tenu de la topographie du secteur. Cette parcelle pourrait récupérer les 
eaux pluviales, et on pourrait également y implanter éventuellement une assainissement 
de type collectif, qui pourrait également être aménagé en espace vert avec des jeux pour 
enfants...
PRINCIPE DE REPARTITION DES LOGEMENTS:
 - Compte tenu des objectifs du PLH, sur ce secteur, hors ER,  les logements pour-
raient se répartir de la façon suivante: 75% de logements individuels en accession, 15% de 
logements individuels locatifs à financement social, 10% de logements collectifs ou inter-
médiaires de type promotion privée.
EMPLACEMENTS RESERVES:
 - L’emplacement réservé 21 situé à l’ouest de la mairie est destiné à accueillir des 
logements sociaux (locatifs et accession sociale à la propriété) sous forme de petit collectif, 
de logements groupés...
PRINCIPE DE DENSITE:
 - Sur le secteur (hors Emplacement Réservé), 1,6 ha sont constructibles, soustraction 
faite (-20% de la superficie totale constructible) des voiries, espaces collectifs, espaces de 
stockage...  Ainsi donc une superficie moyenne de 1100m² par lot serait envisageable soit 
environ 15 lots.
 - Au niveau de l’emplacement réservé pour des logements sociaux (0.8ha), une 
dizaine de logements pourraient y être réalisés.
PRINCIPE D’IMPLANTATION AU SEIN DE LA PARCELLE:
 - Compte tenu de la topographie du secteur, au moins une façade principale des 
nouvelles constructions d’habitations devra être implantée dans une bande de 10 à 15m à 
partir de la voirie à créer ou du fond de la parcelle selon l’exposition la plus favorable.
 - Pour l’emplacement réservé, le principe précédent ne s’applique pas.
PRINCIPE DE PROTECTION DES ELEMENTS IDENTITAIRES:
 - La végétation,  les mûrets... devront être préservés au maximum.
ORDURES MENAGERES:
 - Un point de regroupement d’une taille de 2m² par container d’OM devra être prévu 
à l’entrée de la zone, à raison d’un container de 660 litres pour 4 à 5 foyers.
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2. Secteur 1AU Condamines 

Principe de voirie 1

Principe de voirie 2

Principe de voirie 3

Principe de liaison douce

1

2

3

1

2

3

Cas n°1

Cas n°2

Voie com
m

unale n°5

PRINCIPE DE VOIRIE:
 - Principe de voirie 1: L’entrée de la zone se fera par le chemin existant 
au nord ouest (qui devra être réaménagé) afin de sécuriser les accès
 - Principe de voirie 2: Garder un accès vers la zone 2AU
 - Principe de voirie 3: Sortie de la zone sur la voirie existante (voie com-
munale n°5), préférentiellement en partie basse afin que la visibilité soit maxi-
male. 
 - Principe général: les voiries devront le plus possible collées aux courbes 
de niveaux.
PRINCIPE DE LIAISON DOUCE:
 - Principe de liaisons douces par l’arrière (piétons/vélos) permettant de 
relier le secteur au bourg ancien et aux équipements collectifs (école, équipe-
ments sportifs, salle des fêtes...) et services du bourg «quartier mairie».
PRINCIPE D’ESPACES COLLECTIFS:
 - Réalisation d’au moins un espace collectif planté au sein de la zone 
1AU. Ce dernier devra être situé à proximité immédiate de la zone 2AU, de 
manière à n’avoir par la suite qu’un espace collectif commun aux deux zones 
(1AU et 2AU).
PRINCIPE DE REPARTITION DES LOGEMENTS:
 - Compte tenu des objectifs du PLH, sur ce secteur, les logements 
pourraient se répartir de la façon suivante: 75% de logements individuels en 
accession, 15% de logements individuels locatifs à financement social, 10% de 
logements collectifs ou intermédiaires de type promotion privée.
PRINCIPE DE DENSITE:
 - Sur le secteur, 1,7ha sont constructibles, soustraction faite (-20% de 
la superficie totale constructible) des voiries, espaces collectifs, espaces de 
stockage.... Une superficie moyenne de 1500m² par lot serait envisageable soit 
environ 12 lots.
PRINCIPE D’IMPLANTATION AU SEIN DE LA PARCELLE:
 - Cas n°1: Implantation des nouvelles constructions situées au dessus de 
la voirie à créer et donc au voisinage immédiat de la voie communale n°5.
au moins une façade principale des nouvelles constructions d’habitations devra 
être implantéedans une bande de 10 à 15m par rapport à la voie communale 
n°5. De cette manière, les façades seront tournées vers le sud ainsi que les jar-
dins et terrasses.
 - Cas n°2: Implantation des nouvelles constructions situées au dessous 
de la voirie à créer.
au moins une façade principale des nouvelles constructions d’habitations devra 
être implantéedans une bande de 10 à 15m par rapport à la voie à créer. De 
cette manière, les façades seront tournées vers le sud ainsi que les jardins et 
terrasses.
PRINCIPE DE PROTECTION DES ELEMENTS IDENTITAIRES:
 - La végétation,  les mûrets... devront être préservés au maximum.
ORDURES MENAGERES:
 - Un point de regroupement d’une taille de 2m² par container d’OM 
devra être prévu le long de la voie communale n°5, en sortie de la zone, à rai-
son d’un container de 660 litres pour 4 à 5 foyers.
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3. Secteur 1AU Bournaguet

PRINCIPE DE VOIRIE:
 - Principe de voirie 1: une voirie sera crée en partie basse de 
manière à ce que l’accès vers la maison située sur la parcelle 500 
puisse se faire par cette nouvelle voirie
 - Principe de groupement des accès pour desservir les 2 
lots

PRINCIPE DE LIAISON DOUCE:
 - Principe de liaisons douces (piétons/vélos) permettant de 
relier ce secteur aux espaces collectifs existants du hameau situés 
un peu plus au sud (à proximité de l’Eglise).

PRINCIPE D’ESPACES COLLECTIFS:
 - Il n’est pas prévu d’espaces collectifs sur ce secteur, comp-
te tenu de leur proximité immédiate.

PRINCIPE DE DECOUPAGE DES LOTS:
Les 2 lots de cette zone seront découpés dans le sens de la lon-
gueur, pour une utilisation optimale de la voirie.

PRINCIPE DE DENSITE:
 - Sur le secteur, 0,4ha sont constructibles, soustraction 
faite (-20% de la superficie totale constructible) des voiries, espa-
ces collectifs, espaces de stockage.... Une superficie moyenne de 
1800m² par lot serait envisageable soit 2 lots.

PRINCIPE D’IMPLANTATION AU SEIN DE LA PARCELLE:
 - Compte tenu que la voie de desserte devra être localisée 
à l’extrémité sud des parcelles constructibles,au moins une façade 
principale des nouvelles constructions d’habitations devra être 
implantéedans une bande de 10 à 15m par rapport à la limite 
constructible la plus au nord. De cette manière, les façades seront 
tournées vers le sud ainsi que les jardins et terrasses.

PRINCIPE DE PROTECTION DES ELEMENTS IDENTITAIRES:
 - La végétation,  les mûrets... devront être préservés au 
maximum.

ORDURES MENAGERES:
 - Le point de regroupement existant au Bournaguet sera 
celui utilisé par les nouvelles constructions.

Principe de découpage des lots

Principe de voirie

Principe de liaison douce

Principe de groupement des accès 
sur les parcelles

1

1
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4. Secteur UB1

Principe de découpage des lots

Principe de voirie

Principe de liaison douce

Principe de groupement des accès 
sur les parcelles

PRINCIPE DE VOIRIE:
 - Principe de voirie : une voirie sera crée en partie centrale 
entre les 2 parcelles 536 et 537 de manière à utiliser un accès 
commun 
 - Principe de groupement 2 par 2 des accès pour desservir 
les 4 lots.
 - Principe général: aucun nouvel accès ne sera créé sur la 
RD27.
PRINCIPE DE LIAISON DOUCE:
 - Principe de liaisons douces (piétons/vélos) en parallèle 
de la voirie, permettant de relier ce secteur aux espaces collectifs 
existants du bourg ancien de Trespoux.
PRINCIPE D’ESPACES COLLECTIFS:
 - Il n’est pas prévu d’espaces collectifs sur ce secteur, comp-
te tenu de leur proximité.
PRINCIPE DE DECOUPAGE DES LOTS:
Les 4 lots de cette zone seront découpés dans le sens de la lar-
geur.
PRINCIPE DE DENSITE:
 - Sur le secteur, 0,6ha sont constructibles, soustraction 
faite (-20% de la superficie totale constructible) des voiries.... Une 
superficie moyenne de 1500m² par lot serait envisageable soit 
environ 4 lots.
EMPLACEMENTS RESERVES:
 - L’emplacement réservé n°12 au nord-est de la zone est 
prévu pour de la voirie et pour un équipement collectif (abri-
bus).
PRINCIPE D’IMPLANTATION AU SEIN DE LA PARCELLE:
 - Cas n°1: Implantation des nouvelles constructions situées 
au dessus du découpage parcellaire
au moins une façade principale des nouvelles constructions d’ha-
bitations devra être implantée dans une bande de 10 à 15m par 
rapport à la RD27. De cette manière, les façades seront tournées 
vers le sud ainsi que les jardins et terrasses.
 - Cas n°2: Implantation des nouvelles constructions situées 
au dessous du découpage parcellaire
au moins une façade principale des nouvelles constructions d’ha-
bitations devra être implantée dans une bande de 10 à 15m par 
rapport à la limite parcellaire crée. De cette manière, les façades 
seront tournées vers le sud ainsi que les jardins et terrasses.
PRINCIPE DE PROTECTION DES ELEMENTS IDENTITAIRES:
 - La végétation,  les mûrets... devront être préservés au 
maximum.
ORDURES MENAGERES:
 - Deux points de regroupement existent déjà à proximité de 
la zone, il faudra simplement les dimensionnéer en conséquence,à 
raison d’un container de 660 litres pour 4 à 5 foyers.

Cas n°1

Cas n°2
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PRINCIPE DE VOIRIE: 
 - La zone ne pourra être urbanisée qu’à la condition que la voirie permet-
tant de sortir par le chemin rural à l’ouest soit réalisée.
 - Principe de voirie générale: toute la cirdulation du secteur se trouve modi-
fié du fait de l’emplacement réservé n°17. L’idée étant de créer un sens unique 
afin de sécuriser les sorties existantes sur la RD. L’entrée du secteur se fera par la 
voie d’accès originelle (au niveau de l’ER n°18) et la sortie se fera par le chemin 
rural à l’ouest de la zone en suivant l’ER n°17 où la visibilité est meilleure.
 - Principe de groupement des accès pour desservir les lots 2 à 2 sur la 
partie nord de la zone. Pas de principe pour la partie au sud, sur la parcelle 549. 
Toutefois en cas de regroupement de l’accès avec la parcelle voisine 829, il serait 
souhaitable de prvoir des accès groupés.

PRINCIPE DE LIAISON DOUCE:
 - Principe de liaisons douces (piétons/vélos) permettant de relier ce secteur 
aux services, équipements... à proximité de la Mairie

PRINCIPE D’ESPACES COLLECTIFS:
 - Il n’est pas prévu d’espaces collectifs sur ce secteur, compte tenu de la 
superficie de la zone. Ce principe sera traité ultérieurement dans un prochain PLU 
quand la zone sera agrandie.

PRINCIPE DE DECOUPAGE DES LOTS:
Les 5 lots de cette zone seront découpés dans le sens de la longueur, pour une 
utilisation optimale de la voirie.

PRINCIPE DE DENSITE:
 - Sur le secteur, 0,7ha sont constructibles, soustraction faite des voiries.... 
Une superficie moyenne de 1400m² par lot serait envisageable soit environ 5 
lots.

PRINCIPE D’IMPLANTATION AU SEIN DE LA PARCELLE:
 - Compte tenu de la localisation de la voie de desserte:
Pour les parcelles situées au dessus de celle-ci, au moins une façade principale des 
nouvelles constructions d’habitations devra être implantéedans une bande de 10 
à 15m par rapport à la limite constructible la plus au nord. 
Pour la parcelle située au dessous de la voie de desserte,  au moins une façade 
principale des nouvelles constructions d’habitations devra être implantée dans 
une bande de 10 à 15m par rapport à l’alignement de la voie existante ou proje-
tée ou la limite qui s’y substitue.
e cette manière, les façades seront tournées vers le sud ainsi que les jardins et 
terrasses.

PRINCIPE DE PROTECTION DES ELEMENTS IDENTITAIRES:
 - La végétation,  les mûrets... devront être préservés au maximum.

ORDURES MENAGERES:
 - Le point de regroupement existant à Cami Grand sera renforcé pour pou-
voir accueillir les ordures des nouvelles constructions.

5. Secteur UB2

Périmètre de l’orientation

Principe de découpage des lots

Principe de voirie

Principe de liaison douce

Principe de groupement des accès 
sur les parcelles
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6. Secteur UB3

PRINCIPE DE VOIRIE:
 - Principe de groupement des accès pour desservir les futurs 
lots.

PRINCIPE DE LIAISON DOUCE:
 - Pas de principe de liaisons douces (piétons/vélos) interne 
à la zone mais plutôt l’idée de rejoindre le bourg par la voie exix-
tante.

PRINCIPE D’ESPACES COLLECTIFS:
 - Il n’est pas prévu d’espaces collectifs sur ce secteur, comp-
te tenu de leur proximité immédiate.

PRINCIPE DE DECOUPAGE DES LOTS:
Les lots de cette zone seront découpés dans le sens de la lon-
gueur, pour une utilisation optimale de la voirie existante au nord 
du secteur.

PRINCIPE DE DENSITE:
 - Sur le secteur, 0,2ha sont constructibles soit 2 à 4 lots 
selon le découpage.

PRINCIPE D’IMPLANTATION AU SEIN DE LA PARCELLE:
 - Compte tenu de l’exposition et de la topographie, au 
moins une façade principale des nouvelles constructions d’habi-
tations devra être implantée dans une bande de 10 à 15m par 
rapport à l’alignement de la voie existante ou projetée ou la limite 
qui s’y substitue.

PRINCIPE DE PROTECTION DES ELEMENTS IDENTITAIRES:
 - La végétation,  les mûrets... devront être préservés au 
maximum.

ORDURES MENAGERES:
 - Le point de regroupement existant à proximité ssera ren-
forcé pour pouvoir accueillir les ordures des nouvelles construc-
tions.

Périmètre de l’orientation

Principe de découpage des lots

Principe de voirie

Principe de liaison douce

Principe de groupement des accès 
sur les parcelles

Habitations existantes mais pas en-
core répertoriées sur le cadastre


